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La Loterie Nationale crée des opportunités Semaine après semaine, des milliers 
de joueurs tentent leur chance avec un des multiples jeux de loterie. Bon 
nombre parmi eux choisissent le suspense des jeux à grattage, d'autres tentent, 
avec une petite mise, leur chance de gagner un beau montant au Lotto, soit 
qu'ils misent tout pour gagner la cagnotte astronomique d'Euromillions. 
 
Outre la chance de réaliser des bénéfices et le suspense de l'attente du résultat 
du tirage ou du grattage, il y a une troisième raison pour laquelle tant de 
personnes participent, semaine après semaine, aux jeux de la Loterie Nationale 
Chaque joueur sait qu'en participant, il soutient toute une série de bonnes 
actions. Presque la moitié de la mise des gens reflue vers la société sous forme 
de sponsoring et de subsides. Le slogan "il y a toujours un gagnant Lotto près de 
chez vous" répond, à mon sens, parfaitement à la réalité.  
 
Dès sa création, la Loterie Nationale a donné des chances à des initiatives dans 
le domaine de la science & de l'éducation, de l'art & de la culture, de la jeunesse 
& des sports et de la solidarité. Ce n'est pas pour rien qu'on dit de l'entreprise 
qu'elle est "Le plus grand mécène du pays". La Fondation des Brûlures reçoit 
depuis des années des subsides de la Loterie Nationale. Grâce notamment à ce 
soutien, votre organisation a pu se développer à fond. Votre approche holistique 
de la problématique qui vous occupe fait de votre organisation un modèle  pour 
beaucoup d'acteurs de la société civile. En effet, la Fondation des Brûlures ne se 
limite pas à offrir un soutien financier aux victimes, elle investit aussi dans des 
campagnes de prévention, elle dégage des moyens en faveur de la recherche 
médicale et scientifique ciblée, et elle stimule d'autres acteurs du secteur; ainsi la 
fondation des brûlures travaille sur une précision du cadre légal au bénéfice des 
patients victimes de brûlures et vous organisez des formations pour toutes les 
personnes concernées. 
 
Cette approche témoigne d'une vision qui ne place pas l'organisation elle-même 
au centre mais qui part des besoins des victimes, de besoins à court mais 
également à long terme.  
 
En tant que ministre de tutelle de la Loterie Nationale, je veux examiner si nous 
ne pouvions pas offrir des organisations comme la vôtre une perspective d'avenir 
de coopération plus précise. Depuis des années, la Fondation des Brûlures 
remplit son rôle vital dans notre société avec succès. Entre-temps, de cette 
collaboration de longue durée entre votre fondation et la Loterie Nationale est né 



un lien solide. Et pourtant, vous ignorez le soutien financier de la part de la 
Loterie Nationale dans les années à venir. C'est un fait, vous laissant dans 
l'incertitude en ce qui concerne vos futures sources de revenu. Alors que votre 
organisation a bel et bien des projets à long terme. 
 
Je suis convaincu qu'il faut encourager nos organisations vitales de la société 
civile à développer une vision à long terme et à établir un sentier de croissance. 
Il me semble qu'une bonne politique de sponsoring et de subsides offre le 
mécanisme le plus fort pour cela. Voilà pourquoi je veux, en tant que secrétaire 
d'Etat, examiner si nous ne pouvons pas aménager notre partage des subsides, 
que nous devons approuver chaque année au conseil des ministres, afin de 
pouvoir donner une garantie à un nombre important d'organisations vitales de la 
société civile en ce qui concerne leur avenir financier, évidemment tout en 
conservant notre système de contrôle actuel à l'usage correcte des moyens.  
 
Je suis heureux d'être avec vous pour célébrer cet anniversaire particulier. Et 
j'espère que, avec cet anniversaire, la Fondation des Brûlures pourra faire la 
différence dans le rôle correctif et préventif qu'elle joue, et pour lequel je vous 
souhaite beaucoup de succès. 
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